
Quels dispositifs de soutien existent pour maintenir dans
l'emploi un salarié handicapé vieillissant ?

Réponse courte

Au Luxembourg, le maintien dans l'emploi d'un salarié handicapé vieillissant repose sur plusieurs dispositifs

complémentaires. L'employeur peut adapter le poste de travail (équipements, organisation, télétravail) avec le soutien

technique et financier de l'ADEM, qui propose des aides pour les coûts d'adaptation et la formation.

Le salarié bénéficie d'un accompagnement personnalisé par des conseillers spécialisés pour élaborer un plan de

maintien adapté. En cas d'incapacité prolongée, la reprise progressive du travail pour raisons thérapeutiques

(RPTRT) permet un retour graduel sur avis médical et avec l'accord de l'employeur.

Si l'adaptation du poste initial s'avère impossible, l'employeur doit rechercher une solution de reclassement interne

compatible avec les capacités résiduelles du salarié. Cette obligation découle du principe d'aménagement

raisonnable prévu par la loi du 12 septembre 2003.

La documentation de chaque étape est impérative pour respecter les obligations légales et éviter tout risque de

discrimination. Le médecin du travail joue un rôle central dans l'évaluation des besoins et la validation des

adaptations proposées.

Définition

Le maintien dans l'emploi d'un salarié handicapé vieillissant désigne l'ensemble des mesures, adaptations et

dispositifs permettant à une personne reconnue comme travailleur handicapé, dont l'âge ou l'état de santé

entraîne une aggravation des difficultés professionnelles, de conserver son poste ou d'accéder à un emploi

compatible avec ses capacités.

Au Luxembourg, la qualité de salarié handicapé est reconnue aux personnes présentant une diminution de leur

capacité de travail d'au moins 30%, selon l'article L.561-1 du Code du travail. Cette reconnaissance est délivrée

par la Commission médicale compétente, qui évalue la nature et le degré du handicap.

La notion de "vieillissant" n'est pas définie par un critère d'âge strict mais s'apprécie au regard de l'évolution de

l'état de santé et de l'apparition ou l'aggravation de limitations fonctionnelles liées au vieillissement. Cette

approche permet une prise en compte individualisée des situations.

Questions fréquentes

Comment fonctionne la reprise progressive du travail pour raisons thérapeutiques (RPTRT) ?

La RPTRT permet un retour graduel au travail après une incapacité d'au moins 1 mois sur les 3 derniers mois. Elle nécessite un certificat
médical, l'accord écrit de l'employeur, et la validation par le CMSS. Le salarié conserve ses indemnités de maladie à 100% pendant toute
la période, y compris pour les heures travaillées.
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Quelles sont les obligations légales de l'employeur envers un salarié handicapé vieillissant ?

L'employeur a une obligation d'aménagement raisonnable selon l'article L.562-1 du Code du travail : il doit prendre les mesures
appropriées pour permettre au salarié d'exercer son emploi, sauf charge disproportionnée. En cas d'impossibilité d'adapter le poste initial,
il doit rechercher un reclassement interne compatible avec les capacités résiduelles du salarié.

Quels sont les dispositifs disponibles pour maintenir dans l'emploi un salarié handicapé vieillissant au Luxembourg ?

Au Luxembourg, cinq dispositifs principaux existent : l'aménagement du poste de travail (équipements, organisation, télétravail), les aides
financières de l'ADEM pour les coûts d'adaptation, l'accompagnement individualisé par des conseillers spécialisés, la reprise progressive
du travail pour raisons thérapeutiques (RPTRT) après incapacité prolongée, et le reclassement interne si l'adaptation du poste initial est
impossible.

Qui peut bénéficier des mesures de maintien dans l'emploi pour salariés handicapés vieillissants ?

Pour bénéficier de ces dispositifs, le salarié doit avoir le statut de travailleur handicapé reconnu par la Commission médicale (diminution
de capacité de travail d'au moins 30%), être titulaire d'un contrat de travail de droit luxembourgeois en cours, et faire l'objet d'une
évaluation concertée avec l'employeur et le médecin du travail.

Conditions d’exercice

Le bénéfice des dispositifs de maintien dans l'emploi est subordonné à plusieurs conditions cumulatives que

l'employeur doit vérifier avant toute démarche.

Critère Condition requise Base légale

Reconnaissance administrative Statut de salarié handicapé délivré par la Commission médicale Article L.561-1

Nature du contrat Contrat de travail de droit luxembourgeois en cours Article L.562-3

Diminution capacité travail Taux d'au moins 30% certifié médicalement Article L.561-1

Évaluation concertée Consultation tripartite (employeur, salarié, médecin du travail) Article L.562-1

L'employeur est tenu d'évaluer les besoins d'adaptation en concertation avec le salarié et le médecin du travail dès

l'apparition de difficultés. Cette évaluation doit prendre en compte l'évolution prévisible de l'état de santé et les

capacités résiduelles du salarié pour déterminer les mesures d'adaptation appropriées.

La Commission d'orientation et de reclassement professionnel peut intervenir pour définir les mesures les plus

adaptées à la situation du salarié, en lien avec l'ADEM.

Modalités pratiques

Les dispositifs de maintien dans l'emploi s'articulent autour de cinq axes principaux, mobilisables selon les besoins

identifiés lors de l'évaluation concertée.
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Dispositif Description Modalités d'accès

Aménagement du

poste

Adaptation des équipements, modification de l'organisation du

temps de travail, répartition des tâches, télétravail, installation

d'aides techniques

Sur préconisation du

médecin du travail

Aides financières

ADEM

Prise en charge partielle des coûts d'adaptation du poste,

subventions pour le maintien dans l'emploi, participation aux

frais de formation

Demande via l'ADEM

(article L.562-1)

Accompagnement

individualisé

Intervention de conseillers spécialisés pour l'élaboration d'un

plan de maintien, suivi personnalisé, médiation employeur-

salarié

Service des salariés

handicapés de l'ADEM

Reprise progressive

(RPTRT)

Retour progressif au travail après incapacité prolongée

(minimum 1 mois sur les 3 derniers mois), avec maintien des

indemnités de maladie

Accord employeur +

validation CNS/CMSS

Reclassement interne
Recherche d'un poste compatible avec les capacités

résiduelles en cas d'impossibilité d'adapter le poste initial

Obligation légale de

l'employeur

Procédure pour la reprise progressive du travail pour raisons thérapeutiques (RPTRT)  :

1. Certificat médical du médecin traitant attestant qu'une reprise progressive favorise l'amélioration de l'état de

santé

2. Accord écrit de l'employeur sur le principe et les modalités d'organisation

3. Transmission du formulaire standardisé à la CNS pour validation par le Contrôle médical de la sécurité sociale

(CMSS)

4. Maintien du certificat d'incapacité à 100% pendant toute la période de RPTRT

5. Indemnités pécuniaires de maladie versées par la CNS pour l'ensemble du temps (y compris heures

travaillées)

Aides financières disponibles : L'ADEM peut prendre en charge jusqu'à 100% des coûts d'adaptation du poste de

travail et accorder une participation de l'État au salaire selon les modalités définies par règlement grand-ducal du 7

octobre 2004.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé d'anticiper l'aggravation potentielle des limitations en réalisant régulièrement des

bilans de santé au travail, notamment à partir de 45-50 ans pour les salariés reconnus handicapés. La sollicitation

précoce du médecin du travail permet d'identifier les adaptations nécessaires avant l'apparition de difficultés

majeures.
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La concertation tripartite (employeur, salarié, médecin du travail) doit être privilégiée pour définir les mesures

d'adaptation. Cette approche collaborative favorise l'acceptation des solutions proposées et garantit leur faisabilité

pratique. L'ADEM peut être sollicitée en amont pour un accompagnement technique et administratif.

L'employeur doit documenter exhaustivement toutes les démarches entreprises : comptes rendus des réunions,

avis du médecin du travail, propositions d'adaptation formulées, réponses du salarié, décisions de l'ADEM. Cette

traçabilité est essentielle pour démontrer le respect de l'obligation d'aménagement raisonnable et prévenir tout

contentieux pour discrimination.

La formation des managers à l'intégration et au maintien dans l'emploi des salariés handicapés constitue un levier

d'efficacité. Elle permet de sensibiliser aux enjeux, de déconstruire les préjugés et de favoriser une approche

proactive plutôt que réactive face aux situations de handicap au travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.561-1 Définition de la qualité de salarié handicapé (diminution capacité de travail ? 30%)

Article L.561-2 Demande de reconnaissance auprès de la Commission médicale

Article L.562-1
Mesures d'intégration et de réintégration professionnelles (orientation, formation,

rééducation, aménagement des postes, aides financières ADEM)

Article L.562-1 (5)

Obligation d'aménagement raisonnable : l'employeur prend les mesures appropriées pour

permettre au salarié handicapé d'accéder à un emploi, de l'exercer ou d'y progresser, sauf

charge disproportionnée

Article L.562-3
Obligations d'emploi de salariés handicapés (quotas selon effectif : 25-49 salariés = 1 ; 50-

299 = 2% ; ?300 = 4%)

Loi du 12 septembre

2003

Loi relative aux personnes handicapées (cadre général des droits et mesures

d'accompagnement)

Règlement grand-

ducal du 7 octobre

2004

Modalités d'exécution des mesures d'intégration professionnelle et aides financières de

l'État

Loi du 10 août 2018
Introduction de la reprise progressive du travail pour raisons thérapeutiques (RPTRT) en

remplacement du mi-temps thérapeutique (entrée en vigueur : 1er janvier 2019)

La jurisprudence luxembourgeoise sanctionne tout manquement à l'obligation d'aménagement raisonnable ou toute

discrimination fondée sur le handicap, pouvant engager la responsabilité de l'employeur.
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L'absence de mise en œuvre effective des mesures de maintien dans l'emploi peut engager la responsabilité de l'employeur et ouvrir

droit à réparation pour discrimination ou licenciement abusif. La formalisation de chaque étape du processus et la sollicitation

systématique du médecin du travail sont impératives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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